
       

  

RÉFECTURE 

58 

PES DE HAUTE-PROVENCE 

Pi DE. -L'APHINIBTRATION : GÉNÉRALE 

sr Dé LA RÉGLEMENTATION 

Bunau DE 

l'Urbanisme; -de l'Environnement 

et du Tourisme 

_&- 

@) - 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installe 

tions classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour son 

F application ; 

du Départersnt des ALPES de HAUTE-FROUE 

RÉPUBLIQUE PRANÇAISE 

DE 4 mens, Le 9 À 

sa 28 TE 

ARRETE PREFECTOPAL N° 85. 3h Î À 

Portant prescriptions complémentaires 

relatives à l'élimination des déchets 

de l'usine ATOCHEM .de SAINT AUBAN, 

    

COMMISSAIRE de la REPUE- 

CE, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le razport et la proposition de la Direction Régionale 

de l'Industrie et @e la Recherche, en date du 7 juin 1985 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 

‘ } 
/ 18 octobre 1985 ; 

SUR la proposition de Madame le Secrétaire Général de la 

Préfecture du Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE ; 

JFEYRRETE : 
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Le Sté ATGCHER COURBE VOIE CHAUTS-de-SEINE » Éevre re en metière de Éraitement ot d'élinine ST-AUBAN SUR DURANCE (06600) 8 

ARTICLE 2 

Diepositions Générales 
FRESRISSETssscehessere 

Les déchsts et résidus de € devront être détruite, éliminés, ou mia à éviter toute Pollution ou fuieance, 
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& + Contrôle deu fouvements de déchoté à Ent es où 2e ane      
…__ … L'exploitant edresssrs Sensullement à l'inspecteur des 

ânstellstions Ciessaées un técepiiulatir Suê montiomere pour cheque 
déchet élimins « | 

DT 
- À'Adentification du trenaporteur, 
- le moyen & trensport utilies, 

- le date de l'enlèvesent, 

- le Suentité, ie nature et les Ceractérietiques particulières des déchets faisant l'objet de l'enlèvesent’, ‘ 
- d'identification de l'entreprise Chérgés de l'élimination, 
- de (s) aoyen (a) Proposé (8) pour l'éliminetion. e 

De Plus, ii adressere trinestriellement, à l'inspecteur des ! 

e: installations classées un récapitulstif utilisant le codification établie 
par le Ministère de l'Environnement. 
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+ le dépotage des déchets se fera de telle sorte qu'il n'y ait 1 Pas d'égouttures répandues à l'extérieur des cuvettes de rétention mises en plece à cet effet 3 - 
: + den dispositife de mesure de niveau équiperont les ruves de hets liquides 3 elles devront résister à la corrosion i des résidus contenus 3     * évent le mois de juin 1966, les bassins actuels de réception ‘des résidus liquides seront, acit désaffectés, soit aménagés, Conforssment aux dispositions Précédentes, | 
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| æutorisées à cet effet, 

dens le milieu naturai (aise en piece de à bessins “tempone”, filtre da ‘secours, ete...}, - 

notification du présent sreété. 
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ARTICLE 3 

Dispositions Particulières pour l'élimination de certeine déchets un ee en ns em LES 
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Îls seront éliminés dens des inataliations réqulièresent suter à cet effet (décharge contrôlée, incinératour è ordures ménagères...) | 
Le brôlege du cos déchets à l'eir libro eat stricterent interdit sur 1s site de l'éteblissement. 
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Le réaménagement 
ment sera effectué selon un programme soumis à l'inspecteur des installations 
classées avant la fin de l'snnée 1986, un document préparatoire sers remis dès il 

Pendant le déroulement de ce programme, les différents lieux de 
dépôts désaffectés seront revégétalisés.     ARTICLE 5   

    
   

ment) ; ls présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunel Administrat 
Le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce dé 
Commence à courir à Partir du jour où la présente décision a été notifiée 

 



    

   

   ARTICLE & 

- M. l'inspecteur es Installations Classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à : 

- M. le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint & 
dissement de FORCALQUIER, 

- le Maire de CHATEAU-ARNOUX, 
le Directeur Départementa] de la Protection Civile, + le Directeur Départementa] du Service Incendie et Secours, 
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+ le Directeur de l'usine ATOCHEN. 

  

11 sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour Conie Ts5'crme 
tv L'Aïtsché 

Chef e5 Dureau 
    

  

DIGNE, le 99 DEC. 105    
igné : Petrire MAGNIER 

    

     

e la République de l'Arron- 
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